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Un adolescent
d’origine como-
rienne jugé pour
avoir assassiné ses
grands parents
d’adoption.

Ce soir, dernier acte
avant le verdict.

Entre secret et
transparence, le
conflit bat son plein.

Pourquoi une
affaire de parricide
somme toute assez
« banale », cristallise
subitement les
crispations d’une
société ?
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Affaire Karim Bourdon :
Les jurés délibèrent

Aux parricides seuls Voltaire
réserve la torture. Pourtant,
c’est le Code pénal de 1791 qui
le définit pour la première
fois. La Révolution qualifie « le

meurtre commis dans la per-
sonne du père ou de la mère
légitimes ou naturels », avant
de décider le parricide majus-
cule, en exécutant le Roi. Le

Code de 1810 réserve un traite-
ment à part au condamné à
mort pour parricide  : il est
amené pieds nus, la face déro-
bée à la foule par un voile noir,

et, jusqu’en 1832, sa main est
tranchée avant la décollation.

Paul Yonnet, L’Express
21/03/2005

Tuer ses parents est le crime des crimes

Le Journal du Petit Théâtre de Pain



L'insoutenable approche de la
souffrance extrême

“Le prétoire est d'abord un lieu de
douleurs, un vase clos où réson-
nent des cris, des pleurs et des me-
naces, une pièce où sont exhibés,
sans retenue, les actes les plus vils
comme les actions les plus nobles.
J'ai été effaré, subjugué, terrifié, té-
tanisé, foudroyé et marqué à vie
par ce que j'ai entendu, vu et ap-
pris lors de mes quatre procès.

L'impudeur et la crudité des pro-
pos 

Le tribunal est un théâtre par son
décor et ses acteurs. Il l'est aussi
par ce qui s'y exprime et par ce qui
s'y joue. C'est un lieu ouvert à
toutes les révélations. L'épouse dé-
couvre les circonstances de l'in-
ceste ; le père apprend de son fils
les reproches graves cachés jusque
là ; la fille apprend que sa mère ne
l'aimait pas ; des secrets de famille
sont dévoilés au grand jour.

Un groupe en quête d'identité

Le nivellement au niveau zéro de
la culture et des mécanismes des
assises met les jurés sur une même
ligne et freine forcément “l'auto
génération” de leader. La puissance
des émotions, longtemps inhibées
dans le recueillement du prétoire,
engendre un de ces “précipités chi-
miques” qui m'a le plus marqué : la
parole enfin libérée explose lors
des suspensions de séance en une
catharsis bienfaitrice. L'artisan
s'adresse spontanément au direc-
teur général de société qui, lui
même, confiera ses appréciations
au chauffeur routier dans un tu-
toiement des plus familiers. Les cli-
vages sociaux s'effritent en poudre
fine pour ne plus exister.

Un phénomène de groupe en
vase clos

Le président s'installe comme le
leader naturel du groupe. Il en a
l'uniforme. Il en a la capacité. Il en
a l'autorité. Il n'en a pas forcément
conscience car il remplit un rôle in-
formatif essentiel. C'est au travers
de cette mission et justement
parce qu'elle s'exécute dans le
cadre convivial autour d'un distri-
buteur de boissons que l'emprise
du président (comme les asses-
seurs) sur les jurés est grande. Lors
d'une suspension de séance au-
tour d'un café, j'ai vu un magistrat
démolir la plaidoirie d'un avocat
qui nous avait pourtant impres-
sionnés. À l'inverse, j'ai vu un pré-
sident valoriser la personne d'un
avocat et donner ainsi, sans doute
sans le vouloir, un supplément de
crédibilité à son intervention. Si le
diable est toujours dans le détail,
les influences aussi se faufilent par
les interstices les plus improbables.
Surtout là où on s'y attend le
moins. Surtout sous des formes où
elles savent se flouter.

La vie du groupe se développe pa-
rallèlement au déroulement des
sessions mais, parfois, particulière-
ment détachée des événements
principaux. Des solidarités se
créent. Parfois, des relations affec-
tives se nouent. Le juré se met à nu.
Il le fait d'autant plus facilement
qu'il ne connait pas ses parte-
naires, relations éphémères et non

sélectionnées qui ne survivront
pas au procès, relations sans hié-
rarchie ni dépendance.

Les délibérations

Avec les délibérations on parvient
au dernier acte de la tragédie. Les
visages se ferment. La concentra-
tion s'accr     oît. On a quitté la salle où
ne se joue plus rien. L'accusé n'est
plus au centre des regards ; il n'est
pas loin des assises mais son ab-
sence éteint la pression que géné-
rait sa présence.  Seuls demeurent
à présent les jurés et les trois ma-
gistrats. Il y a bien un policier mais
son rôle ne consistera qu'à fermer
à double tour la salle des délibéra-
tions et à la garder. Le juré vit un
événement si extraordinaire qu'il
est prêt à accepter ce qu'il considè-
rerait comme inacceptable en pé-
riode ordinaire. Rien, en ce jour,
n'est ordinaire pour lui.

La procédure en salle de délibéra-
tion

Le vertige abyssal d'avoir à décider
de la sanction s'éprouve seul et se
vit avant, pendant et après dans
une certaine solitude. Priver l'ac-
cusé de vie de famille et de liberté
(ou à l'inverse, le relâcher) est une
responsabilité infinie dont les ef-
fets ne s'éprouvent pas au mo-
ment où la plume court sur le
bulletin. J'ai éprouvé cette angoisse
en aval de l'acte dans l'insomnie de
la nuit,  au carrefour du doute et de
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Pierre-Marie Abadie est
Consultant pour la commission
européenne et enseignant,
juriste de formation.
Sélectionné à quatre reprises
pour être juré d'assises, il
décrit la liturgie d'un procès.
En voici quelques extraits.

CONDITIONS POUR ÊTRE JURÉ D’ASSISES
- être de nationalité française,
- avoir au moins 23 ans,
- être inscrit sur les listes électorales,
- savoir lire et écrire le français,
- ne pas se trouver dans un cas d'incapacité ou
d'incompatibilité avec les fonctions de jurés.

CAS D’INCAPACITÉS ET D’INCOMPATIBILITÉ
- personnes ayant été condamnées pour un crime ou un délit,
- agents publics ayant été révoqués de leurs fonctions,
- personnes sous tutelle ou curatelle,
- membres du gouvernement,
- députés et sénateurs,
- magistrats,
- fonctionnaires des services de police ou de gendarmerie, etc.

(www.service-public.fr)

Parole de juré
"L'angoisse du pouvoir de juger"
TEMOIGNAGE de Pierre-Marie Abadie

Depuis 1978, la séléction des jurés d’assises se fait
par tirage au sort sur la base des listes électorales.

Cathy Coffignal
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la prise de conscience de ma déci-
sion. Je l'ai aussi éprouvée ensuite.
Je me suis rendu compte que nous
avions en France une culture de la
représentation et que le citoyen ne
décidait rien (ou peu de chose)
dans la vie sociale.

Dans l'un des procès où j'ai eu à
juger, l'accusée avait assassiné la
maîtresse de son mari. Banal !
L'accusée reconnaissait les faits.
Excellent ! Le crime avait été effec-
tué sur une femme enceinte de 7
mois. Odieux ! Il avait viré au mas-
sacre. Horrible ! Il s'était effectué
en présence d'un garçon pubère,
fils de la victime. Monstrueux !
L'auteure était étrangère. J'ai bien
senti que pour certains de mes
collègues jurés, c'était un facteur
aggravant voire explicatif... “Ils
sont tous violents là-bas” (paroles
d'un juré lors de ce procès). Le
crime en était donc doublement
“monstrueux” car la victime était
française ! Le sort de l'accusée
était scellé.

Et il le fut... Je me suis trouvé être le
seul juré à considérer que le mari
de l'accusée avait déclenché tout
un processus criminel qui avait
conduit l'accusée inexorablement
au coup de folie. Mais j'avais en
face de moi des magistrats dont je
sentais clairement la position de la
“mano dura”, faite d'inflexibilité et
d'intransigeance. Le procès était en
appel. La sanction prise aboutissait
à doubler celle adoptée en pre-
mière instance !

“Ite missa est” 

La messe est dite. Le président se
retirera dans son bureau ; les asses-
seurs disparaîtront très vite, repris
par de nouvelles activités. Le
groupe de jurés se disloque. On
sent confusément qu'un monde se
termine. On regarde le palais de
justice, théâtre de tant d'événe-
ments. On redescend peu à peu sur
la planète que l'on avait provisoi-
rement quittée. Cela se passe nor-
malement la nuit quand on rêve.
Là, il fait jour et il faut bien
conduire sa voiture.

Le juré aborde alors un état de pro-
fonde solitude. Je prétends que
l'acte de juger son prochain qui,
pour un non-professionnel, est,
soit dit en passant, en contradic-
tion avec le principe biblique “tu
ne jugeras point”, constitue un
traumatisme qui perdurera long-
temps. Personnellement, j'ai
éprouvé le temps de l'optimisme :
une société meilleure existe, je l'ai
rencontrée. Ce ressenti fut suivi,
après une période que je ne me-
sure pas, par le temps du réalisme:
la vie de juré n'est qu'un bref “acci-
dent”, une déviation éphémère
dans la normalité de son existence.
Peu y sont soumis ; elle ne peut
donc changer le contrat social. Elle
peut, en revanche, redessiner assez
fortement le paysage intérieur de
ceux qui l'ont vécue. Les quelques
associations d'anciens jurés le
confirment. Ils n'ont jamais plus
été comme avant.

“J’ai vécu l’intime
conviction comme
un outil de liberté.

Nous sommes tous
dotés de notre his-

toire personnelle,
de notre idéologie,

de nos affects ; tout
cela est mis en jeu
dans notre propre
fonction de juger.
Le résultat en sera

forcément  intime”

Pierre Truche
ancien magistrat, siégeant au
Ministère Public lors du
procès de Klaus Barbie

« Dans un moment où l'on parle
beaucoup de la délinquance des
mineurs et où l'on préconise des
mesures dont on verra l'efficacité
si elles sont prises, on semble en
tous cas oublier une chose : un
juge en face de n'importe quel
mineur ne jugera jamais qu'un
mineur, et non un système. » 

Stéphane Durand-Souffland
Frissons d'assises, Edition
Denoël 2012

« Aux assises, tout est plus fort
qu'au cinéma. Les protagonistes
des dossiers sont plus complexes,
plus sots, plus fous, plus impré-
visibles que les suspects inventés
par des scénaristes tenus à un
certain devoir de vraisemblance.
Aux assises, la maladresse de la
mise en scène et la rusticité des
plans confèrent aux images une
sauvagerie difficilement suppor-
table. » 

« Si curieux que cela puisse pa-
raître, les cours d'assises sont
très souvent le théâtre de mo-
ments hilarants. La cour d'as-
sises est un vaste pressoir. On
ferme, au premier jour, le cou-
vercle sur un dossier et, au fur
et à mesure, le couvercle des-
cend sur les protagonistes. La
pression s'accentue de jour en
jour, plus le procès est long plus
elle devient insoutenable. De
sorte qu'il arrive un instant où
la cour ne fait plus qu'un grand
corps qui réagit de manière
unanime aux émotions. »

Daniel Soulez-Larivière
Colloque tenu au Palais de
Justice de Paris, juin 2002

« La plupart du temps le crime,
[…] est le fait de personnes qui
commettent un crime parce
qu'elles ne peuvent parler à la
place, il est évident que l'exer-
cice qui consiste à essayer de
faire expliquer son crime à un
criminel de cette sorte est un
exercice absolument vain. » 

Paroles de
professionnels

Salle d’audience - Cathy Coffignal

Le travail à la table - Guillaume Méziat

Pierre-Marie Abadie,
extraits de 

“JURÉ D'ASSISES
Témoignage d'une

expérience citoyenne
et humaine”. 

Edition L'Harmattan 2012



Le 29 mars 1919, un jury populaire acquitte
Raoul Villain. Les jurés ont délibéré sans la
présence des magistrats. Le président de la
cour salue pour sa part le patriotisme de l'as-
sassin de Jaurès. Quand à Louise Bois, la
veuve de Jean Jaurès, elle est condamnée au
dépens. Cette triste expérience servira d'alibi
en 1941, pour faire passer une loi introdui-
sant au cours des délibérations la présence
de trois magistrats professionnels aux cotés
de six simples citoyens. Cette mesure sonne
le glas de l'indépendance du jury populaire.

En France, la réforme de la justice est un
long serpent de mer. Mais depuis la fin du
régime de Vichy jusqu'à nos jours, personne
n'a touché à ce changement radical des rè-
gles du procès d'assises. Dans la magistra-
ture, les voix ne manquent pas pour
déplorer cette main mise du président de la
cour sur les jurés. 

En avril 2011, un chef cuisinier est passible
d'un an de prison et de 15 000 € d'amende
pour avoir parlé. En révélant les manoeuvres
des magistrats, il viole le secret des délibéra-
tions : “la présidente a procédé à un pre-
mier tour, à mains levées, (...) et elle s'est
mise à nous parler, à bâtons rompus, de
sa propre vie. Elle a évoqué d'autres dos-
siers. Elle essayait, à coup d'anecdotes,
d'orienter notre vote”.

Après le procès Outreau, ou les témoignages
de Claude Hanoteau («  Dans les pas d'un

juge  » NSA Bastille Éditions) et de Pierre
Marie Abadie (« Être juré » Edition L'Har-
mattan 2012), cette affaire apporte de l'eau
au moulin de ceux qui remettent en ques-
tion la place des magistrats lors du délibéré.

1780 : Abolition de « la question » (tor-
ture). Les audiences se tiennent à huis
clos, l'accusé ne peut pas se défendre.

1789 à 1791 : Instauration du procès
pénal avec audience publique. Création
des jurys populaires, et adoption du
concept d'« intime conviction ». Nais-
sance de la guillotine, puis celle des tri-
bunaux d'exception (17000 guillotinés
pendant la Terreur).

1808 : Promulgation du Code d'instruc-
tion criminelle qui instaure une procé-
dure inquisitoriale. Le jury de jugement
devient le pré carré des classes instruites.
Dans l’année, deux à trois cent têtes sont
coupées (parafois cinq cent).

1832 : Une loi permet au jury de concé-
der à l'accusé des circonstances atté-
nuantes, afin d'éviter la peine de mort
quand elle n'est pas jugée « méritée », et
pour limiter les acquittements de com-
passion.

1932 : Les jurés se prononcent toujours
seuls sur la culpabilité, mais ils s'impli-
quent également sur la peine lors d'un
second délibéré tenu avec les magistrats.

1941 : Les jurés se prononcent désormais
en une seule délibération, tenue en com-
mun avec le juge et les assesseurs. Cette
réforme du régime de Vichy marque la
fin de l'indépendance du jury populaire.

1978 : Instauration du tirage au sort des
jurés sur la base des listes électorales.
Jusque là, ils étaient selectionnés par des
commissions administratives.

1981 : Abolition de la peine de mort. La
guillotine devient un objet de musée.

2000 : Tout condamné par une cour
d'assises obtient le droit de faire appel.

2011 : Une loi réduit à 6 le nombre de
jurés siégeant en première instance,
comme en 1941. En appel, il sont 9.                                                                                                           

Le jury
populaire en
quelques dates
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Les palais de justice, les théâtres et les tem-
ples quels qu'ils soient sont des lieux où la
parole peut conjurer le sort, des espaces de
représentation des faits où la voix des
morts résonne parfois. Et au tribunal
comme sur le "théâtre des opérations mi-
litaires", le simple citoyen peut être amené
à exercer une violence au nom du peuple
français. 

"Tout au long de son histoire, la guillotine
restera le sombre emblème de la justice
criminelle. Voilà sans aucun doute la prin-
cipale justification de l'institution du jury:
l'état lui a délégué la responsabilité de la
condamnation à mort de l'accusé, chaque
juré étant couvert par le secret du délibéré

pour demeurer libre de son vote" rappelle
François Saint Pierre. Ce juriste et avocat
de renom fait une série de dix proposi-
tions en vue d'une « renaissance du jury
populaire en cours d'assises  ». En voici
trois :

“1) Les jurés doivent délibérer seuls ensem-
ble sur la culpabilité de l'accusé, sans l'as-
sistance du président de la cour et de ses
assesseurs, dont la présence et les propos
les influencent inéluctablement, alors
qu'une discussion égalitaire entre jurés
s'organiserait naturellement.

2) Les décisions de condamnation doivent
être votées à l'unanimité des jurés, les dé-

cisions d'acquittement peuvent être ren-
dues avec une majorité moindre ; à défaut,
les débats doivent être rouverts sur les
points d'achoppements ; cette règle impé-
rative garantit le sérieux des délibérations.

3) Les délibérations du jury sont secrètes,
mais le vote de chacun des jurés au cours
de ces délibérations ne l'est pas ; les jurés
votent à main levée en exposant leurs mo-
tifs par oral, de sorte que le premier juré
désigné, qui fait alors office de président
du jury, puisse les énoncer dans la motiva-
tion du verdict.”

Cf "Au nom du peuple français" (Éditions
Odile Jacob 2013)

L’indépendance du jury

Le jury et la guillotine

Au banc des accusés - Guillaume Méziat



1 - LA POPULATION :
Sur les 66 milions d'habitants, la
France compte 27,1 % de plus de
65 ans, un pourcentage qui aug-
mente ces dernières années.

2 - LE TEMPS :
Aujourd'hui, l'espérance de vie
des femmes françaises est en
moyenne de 84,8 années. Com-
paré à ses ancêtres, cela repré-
sente un gain de 3h 37mn de vie
par jour. Il s'agit précisément du
temps que les français passent
quotidiennement devant leur té-
lévision.

3 - LA CRISE :
En trente ans, la part des divi-
dendes versés aux actionnaires a
plus que doublé. Sur la même pé-
riode, les loyers ont été multi-
pliés par 2,5. Depuis 2000, le
nombre d'enseignants a baissé
de 11%.

4 - LES VIOLENCES
SEXUELLES 
On estime à 7-10 % le nombre
d’hommes qui ont subi des vio-
lences sexuelles au cours de leur
vie en France. 1 femme sur 10 a
été violée ou le sera au cours de
sa vie

5 - LE TRAVAIL :
La part des CDD double de 1982 à
2012, alors que l'intérim pro-
gresse. Le travail à temps partiel
double lui aussi sur la même pé-
riode. Ce dernier concerne avant
tout les femmes, dont les ni-
veaux de revenus et des droits à
la retraite sont fatalement plus
faibles.

6 - LE CHOMAGE :
Depuis 2008, on constate une en-
volée du nombre de chômeurs de
longue durée : +56%. Il est aussi
trois fois plus fort dans les Zones
Urbaines Sensibles que sur le reste
du territoire.

7 - LA PAUVRETÉ :
Le taux de pauvreté est près de
trois fois plus élevé en ZUS (36,5%)
que dans le reste du territoire
(14,3%), et la moitié des moins de
18 ans y vit sous le seuil de pau-
vreté (moins de 977 € par mois).

8 - LES ZUS :
En 2006, 4,4 millions de per-
sonnes vivent en ZUS (zone ur-
baine sensible), soit 7 % de la
population française. En ZUS,
près d’un habitant sur trois a
moins de 20 ans.

9 ) LES SDF :     
81 000 adultes et 31 000 enfants
sans domicile dans les villes de
plus de 20 000 habitants.
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Entretien avec Laurent Mucchielli

Quelle est la réalité des chiffres
de la délinquance d'un point de
vue sociologique ?

Le premier travail du sociologue
c'est de faire coller les mots avec les
réalités qu'on prétend essayer de
décrire, voire de mesurer. L'expres-
sion «  les chiffres de la délin-
quance », en fait ça n'a strictement
aucun sens. Ce qui a été appelé
comme ça – par erreur – dans le
débat public, c'est en fait la statis-
tique de police et de gendarmerie,
qui a une nomenclature qui
compte 107 rubriques, et qui re-
groupe des choses extrèmement
variées. 

Quand on entend dire “au mois de
novembre, par rapport au même
mois de l'année précédente, la dé-
linquance a baissé ou augmenté de
1,23 %”, ça ne veut rien dire, par-
cequ'on a mélangé là dedans des
meurtres, des viols, avec des escro-
queries à la carte bancaire, des vols
à l'étalage, des dégradations de vé-
hicules, des incendies, le défaut de
permis de conduire, ou du permis
de pêche, les joints qui sont fumés,
le délit à la garde d'enfant, etc. 

Ce ne sont pas les mêmes auteurs,
pas les mêmes victimes pas les

mêmes circonstances, il y a des
choses qui évoluent à des
rythmes complètement diffé-
rents, il y en a qui montent, d'au-
tres qui descendent, et pour des
raisons différentes. Donc malheu-
reusement, cette chose qui est ex-
trèmement répandue dans le
débat public, que les journalistes
reprennent et qui sert de com po-
litique aux gouvernements suc-
cessifs, est quelque chose qui à la
base ne veut rien dire.

Les délinquants sont-ils de plus
en plus jeunes et de plus en plus
violents ?

La réponse est non dans les deux
cas. Cela peut se mesurer en
termes juridiques (nombre de
jours d'ITT) et en termes médi-
caux (à partir des certificats médi-
caux) et comparer à des années de
distance. Quand on fait ça, (Cf
Laurent mucchielli et Véronique
Le Goaziou, La violence des jeunes
en question, Édition Champ So-
cial 2009), on s'apperçoit que la
réponse est définitivement non. 

On retrouve aujourd'hui beau-
coup plus de jeunes délinquants
poursuivis, mais pour des choses
beaucoup moins graves, qui au-

paravent n'étaient sans doute pas
poursuivies. Quand on prend l'in-
dicateur des homicides, qui est
quand même un indicateur un
peu solide en terme d'archives ju-
diciaires, on s'aperçoit que depuis
le milieu des années 80 le nom-
bre d'homicide décline régulière-
ment en France. Voilà un résultat
clair, net, totalement contre intui-
tif, qui montre bien qu'il y a vrai-
ment un décalage entre cette
panique sur la violence qui saisit
notre société et ce que sont réel-
lement les “violences interperson-
nelles”

Comment reconstruire une ana-
lyse de la délinquance ?

La première chose à faire c'est de
réflechir sur les catégories de pen-
sées qu'on nous impose, et de les
remplacer par d'autres. C'est la
partie “déconstruction”. Mais on
ne peut pas s'arrêter là, il faut
donner une autre grille et argu-
menter pour une autre façon de
lire le social. Par exemple, à la
base de la judiciarisation (cf Lau-
rent Mucchielli L'invention de la
violence, Fayard, 20011), en amont
de l'injonction politique, et même
du fonctionnement des organisa-
tions entre police et justice, il y a

des évolutions qui sont liées à nos
modes de vie. Nous vivons dans
des sociétés qui sont de plus en
plus anonymes, ce qui produit
une conséquence majeure :
lorsqu'un incident survient, on
est de plus en plus seul face à l'in-
cident. Ce n'est pas l'incident qui
est plus grave aujourd'hui qu'hier,
(c'est là que le débat est faux) il n'y
a pas plus de violence, l'incident
n'est pas plus grave, à certains
égards il est peut-être moins
grave. Par contre, les gens
confrontés à l'incident sont plus

démunis qu'autrefois, et donc il
prend des proportions plus im-
portantes dans leur vie. 

Du coup la question n'est plus de
dénoncer la violence, d'accumuler
les lois les unes sur les autres, de
condamner à plus encore les gens
réellement violents. La question
est de réflechir sur les modes de
solidarités sociales de base (jadis
familiales, de voisinage, commu-
nautaires, mais ce mot est devenu
péjoratif en France). Comment re-
mettre du lien social pour que la
vie soit moins heurtée, fragilisée,
violentée, par des incidents qui
pour la plupart, sont liés aux
conditions ordinaires de vie so-
ciale. La plupart des choses que
l'on reproche aux jeunes sont le
type de désordres juvéniles qui
existe de tous temps. L'étonne-
ment et la nouveauté n'est pas du
tout dans les désordres juvéniles
en question, il est plutôt dans le
désemparement des adultes au-
tour d'eux. Poser la question
comme ça, c'est se mettre en condi-
tion pour réfléchir à l'action de ma-
nière beaucoup plus efficace.

Extrait d’un entretien réalisé par
Nicolas Duvoux le 5 janvier 2010,
paru sur www.laviedesidees.fr
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“Les gens confrontés à l'incident
sont plus démunis qu'autrefois, et
donc il prend des proportions plus
importantes dans leur vie.”

“L’intime conviction” Guillaume Méziat

Parole de sociologue 

Laurent Mucchielli est sociologue et historien de formation. Directeur de recherches au CNRS, il travaille au CESDIP (Centre de
recherches sociologiques sur le Droit et les Institutions Pénales) dont il a été le directeur pendant 6 ans (2004-2009).

Cathy Coffignal



Points de vue à propos du spectacle

Un des grands mérites
de cette pièce est de
mettre en scène la

fragilité des codes (pénal,
procédure pénale, civil etc..),
des usages policés, du proto-
cole; les effets limités des dé-
bats (audiences, témoins,
experts, etc), des pièces à
conviction, du réquisitoire
de l'avocat général, des plai-
doiries face aux esprits bou-
leversés -voire traumatisés-
des jurés, aux prises avec un
inconscient qu'ils ignoraient
tapi en eux comme la majo-
rité de leurs congénères.  

Si tous les professionnels et
auxiliaires de justice peu-
vent user de leur savoir
spécifique pour renforcer
un système de défense psy-
chique mis à mal par la vio-
lence de ce qui se dit dans
une cour d'Assises, de ce
qui s'y décide, du vertigi-
neux sentiment de toute-
puissance qu'elle donne à
certains: tel n'est pas le cas
des jurés tirés au sort, et
tirés de leur vie, pour parti-
ciper au jugement d'un
"prochain"! 

Ce n'est donc pas "la France
profonde" que l'auteur met
en scène mais un échan-
tillonnage ordinaire de "la
France banale". Celle qui tra-
vaille, élève ses enfants,vote
comme elle peut, paye ses
impôts, s'acquitte des dettes
contractées pour son pa-
villon de banlieue, aime et
déteste son prochain, fait
des rêves et vit des frustra-
tions, n'a pas envie de s'enga-
ger, a envie de vivre
tranquille même s'il écoute"
quand même" les nouvelles
en mangeant le soir.

Nulle caricature, nul trait
forcé, nulle thérapie de
groupe, nul traitement su-
perficiel d'une affaire grave;
simplement la mise en scène
magistrale de ce qu'il ad-
vient de chacun de nous si
on le soumet à des situations
extrêmes sans choix déli-
béré ni préparation. »

Stella BRISARD
Psychologue clinicienne/Psy-
chanalyste/Experte aux assises
Vu 9 au Théâtre de
Châtillon le 07/02/2015
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Depuis 20 ans, le
Petit Théâtre de
Pain fait vivre, avec

une détermination sans
faille, une aventure de
troupe qui a su se forger
une place singulière dans le
milieu théâtral ; une place
affranchie des cases et caté-
gorisations sclérosantes.
Navigant du milieu des arts
de la rue à celui de la salle,
se saisissant de textes
contemporains (on se sou-
vient encore du coup de
poing de Embedded, de
Tim Robbins, pièce créée en
2006), passant des com-
mandes à des auteurs
(Trace(s) puis Siphon d'Au-
rélien Rousseau), collabo-
rant avec des chorégraphes
ou des compositeurs, le
Petit Théâtre de Pain creuse
le sillon d'un théâtre collec-
tif, qui se veut résolument
populaire et en proximité
avec le public, qui s'empare
de thématiques sociales et
politiques actuelles. Leur
nouvelle création, 9, ne dé-
roge pas à la règle. 

Cinq hommes et quatre
femmes portent cette pièce
à bout de bras, dans une
scénographie aussi dé-
pouillée qu'efficace. Ils sont
jurés d'un procès d'assise.
Est venue l'heure de rendre
un verdict. Le public, ins-
tallé sur des gradins en tri-
frontal, plonge au cœur de
l'intrigue à travers les récits
de chacun. Au fil du texte
écrit par Stéphane Guérin,
avec qui la compagnie col-
labore pour la première
fois, le procès semble se re-
jouer sous nos yeux. Un

huis clos ponctué de rebon-
dissements et de coups
d'éclat. 

La théâtralité est omnipré-
sente dans les cours des pa-
lais de justice  : les avocats,
grands orateurs et rhétori-
ciens, interpellent directe-
ment les jurés ; les tirades et
les rebonds s'enchaînent ; la
parole fragile ou déterminée
d'un témoin fait tout bascu-
ler... La mise en scène et les
adresses directes au public,
pour lesquelles Manex
Fuchs et Georges Bigot ont
opté, plongent efficacement
dans ce cénacle d'une vérité
qui se cherche et d'une res-
ponsabilité, immense, qui
s'exerce.

Chacun, chef d'entreprise,
médecin, enseignante, ou
retraité, les aborde au
prisme d'une position so-
ciale, de convictions, voire
d'une éthique. S'ils s'obsti-
nent dans un premier
temps à ne pas en faire une
affaire personnelle, cela
s'avère vite impossible. De
fait, ils jugent à partir de
qui ils sont.

Ce que 9 nous donne à voir,
à travers les figures de ces
jurés, des hommes et
femmes ordinaires, c'est un
portrait cru de notre so-
ciété. L'accusé nourrit fan-
tasmes et discours
stéréotypés, voire franche-
ment stigmatisants, sur
une jeunesse dite «  diffi-
cile ». Les jugements à l'em-
porte-pièce et les banalités
de café du commerce coha-
bitent avec des raisonne-
ments imparables et des
prises de position d'une
grande sensibilité.

Si l'irruption du registre de
l'humour peut déstabiliser
de prime abord, ce décalage
de ton ménage des respira-
tions ; tout comme le sur-
gissement de séquences
dansées, images mentales
et oniriques, qui offrent
une suspension dans une
pièce en tension perma-
nente.

Le spectateur, emporté dans
ce tourbillon, se lie d'empa-
thie avec tel ou tel person-
nage, au détriment d'un
autre, cherche à se faire sa
propre idée, change parfois
de camp. Quand l'intrigue
se dénoue, un souffle de
soulagement parcourt les
gradins. Les spectateurs se
dirigent vers la sortie,
comme à leur tour libérés
d'une expérience aussi pas-
sionnante qu'éprouvante.

Anne GONON
Journaliste
Vu 9 à L’ Autre festival à
Capdenac le 24/05/2015

C'est une pièce de théâ-
tre, pas une reconsti-
tution de délibéré a

priori secret. Et que sait-on
de ce qui se passe dans les
vrais délibérés de Cours d’As-
sises avec les juges qui dispo-
sent du savoir et du pouvoir? 

On ne sait pas grand chose
de ce qu'il y a dans la tête ou
le cœur des jurés lorsqu'ils

peuvent discuter et lorsqu’ils
votent. Mais ce qui change
tout, c'est l'absence des juges
qui permet cette dynamique
de groupe très réussie, très
réaliste. Un beau spectacle. »

Marie-Odile BERTELLA -
GEFFROY
Ex-juge, avocate
Vu 9 au Théâtre de
Châtillon le 05/02/2015

Cathy Coffignal
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